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UN TRAVAILLEUR NE PERD PAS SON DROIT AU CONGÉ ANNUEL PAYÉ QU'IL 
N'A PAS PU EXERCER POUR CAUSE DE MALADIE  

Il doit être indemnisé pour son congé annuel non pris 

Dans son arrêt de ce jour, la Cour de justice des Communautés européennes interprète le droit au 
congé annuel payé consacré par la directive communautaire relative au temps de travail1. 

Cette interprétation a été demandée par le Landesarbeitsgericht Düsseldorf (Allemagne) et la 
House of Lords (Royaume-Uni) dans des affaires portant sur le droit au congé annuel payé de 
travailleurs qui se trouvent en congé de maladie.  

Le Landesarbeitsgericht doit statuer sur l’indemnisation d’un travailleur qui n’a pas pu exercer 
son droit au congé annuel payé pour cause d’une incapacité de travail qui a conduit à la mise à la 
retraite du travailleur. Selon les dispositions allemandes pertinentes, le droit du travailleur au 
congé annuel payé non pris s’éteint à la fin de l’année civile concernée et, au plus tard, à la fin 
d’une période de report qui, sauf dérogation en faveur du travailleur fixée par convention 
collective, est d’une durée de trois mois. Si le travailleur a été en incapacité de travail jusqu’à la 
fin de cette période de report, les congés annuels payés non pris ne doivent pas être compensés, à 
la fin de la relation de travail, par une indemnisation financière. 

Outre une demande analogue d’indemnisation pour congé annuel non pris pendant la période de 
référence définie par le droit britannique, la House of Lords doit examiner le cas d’un travailleur 
qui a, au cours d’un congé de maladie de durée indéterminée, demandé à son employeur de 
pouvoir prendre, dans les deux mois suivant sa demande, des jours de congé annuel payé. 

Dans son arrêt, la Cour rappelle que le droit au congé de maladie et les modalités d’exercice de 
ce droit ne sont pas régis par le droit communautaire. En ce qui concerne le droit au congé 
annuel payé, les États membres définissent ses conditions d’exercice et de mise en œuvre, en 
précisant les circonstances concrètes dans lesquelles les travailleurs peuvent faire usage du droit 

                                                 
1 Article 7 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil, du 4 novembre 2003, concernant 
certains aspects de l’aménagement du temps de travail (JO L 299, p. 9) 



au congé annuel, tout en s’abstenant de subordonner à quelque condition que ce soit la 
constitution même de ce droit.  

Dans ces conditions, le droit au congé annuel payé, consacré par la directive sur le temps de 
travail, ne s’oppose pas, en principe, ni à l’autorisation d’un congé annuel payé pendant une 
période de congé de maladie, ni à son interdiction, sous réserve, toutefois dans ce cas, que le 
travailleur concerné ait la possibilité d’exercer son droit au congé pendant une autre période. 

Si les modalités d’application du droit au congé annuel payé dans les différents États membres 
sont régies par ceux-ci, les modalités du report d’un congé non pris sont cependant subordonnées 
à certaines limites. 

À ce titre, la Cour relève que le droit au congé annuel d’un travailleur en congé de maladie 
dûment prescrit ne peut pas être subordonné à l’obligation d’avoir effectivement travaillé 
pendant la période de référence prévue dans un État membre. Par conséquent, un État membre 
peut prévoir la perte du droit au congé annuel payé à la fin d’une période de référence ou d’une 
période de report à condition seulement que le travailleur concerné ait effectivement eu la 
possibilité d’exercer son droit au congé. 

Or, la Cour constate qu’un travailleur qui est en congé de maladie durant toute la période de 
référence et au-delà d’une période de report fixée par le droit national se voit privé de toute 
possibilité de bénéficier de son congé annuel payé. Ceci vaut également pour un travailleur qui a 
travaillé durant une partie de la période de référence avant d’être placé en congé de maladie. 

La Cour conclut que le droit au congé annuel payé ne doit pas s’éteindre à l’expiration de 
la période de référence et/ou d’une période de report fixée par le droit national, lorsque le 
travailleur a été en congé de maladie durant tout ou partie de la période de référence et que 
son incapacité de travail a perduré jusqu’à la fin de sa relation de travail, raison pour 
laquelle il n’a pas pu exercer son droit au congé annuel payé. 

Concernant le droit à une indemnité financière versée à la fin de la relation de travail, pour le 
congé annuel payé que le travailleur n’a pas pu prendre, la Cour dit pour droit que l’indemnité 
doit être calculée de sorte que ledit travailleur soit placé dans une situation comparable à celle 
dans laquelle il aurait été s’il avait exercé ledit droit pendant la durée de sa relation de travail. Il 
s’ensuit que la rémunération ordinaire du travailleur, qui est celle qui doit être maintenue 
pendant la période de repos correspondant au congé annuel payé, est également déterminante en 
ce qui concerne le calcul de l’indemnité financière de congé annuel non pris à la fin de la relation 
de travail. 
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